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Permis B

Organisation et issue de la formation
- Module théorique Code :

- 4 mois à raison de 2 fois 3 heures par semaine (80

à 100 heures en moyenne)

- ou 2 mois à raison de 2 journées de 6 heures, soit :

15 modules relatifs aux différents domaines du code

la route, au comportement du conducteur, à son

évolution et à l’appropriation des conditions de

circulation et de sécurité routière

Présentation à l’examen du code*

Module pratique  de conduite :
- 50 heures de conduite 

Présentation à l’examen du permis B**

Objectifs de la formation
Améliorer la mobilité des personnes en situation

précaire et/ou en difficulté d’apprentissage engagées

dans un projet d’insertion professionnelle et/ou

sociale, par l’obtention du permis B.

Public concerné : conditions cumulatives
• Bénéficiaire de minima sociaux ou ayant des

ressources faibles et ou précaires.

• Ayant un projet d’insertion sociale ou

professionnelle (retour à l’emploi ou sécurisation

du parcours) pour lequel le permis constitue une

étape indispensable.

• En difficulté d’apprentissage, dont le niveau initial

est faible, en échec notamment au code et/ou à la

conduite, peu autonome, ayant besoin de temps et

d’accompagnement.

• En capacité de s’engager pleinement dans ce

projet.

Contenu de la formation
- 100h de cours de code en groupe 

- 50heures de conduite

Coût et financement :
530€ ce qui n’exclut pas avec possibilité de solliciter des 

aides

Contact
Horaire d’ouverture : 8h – 16h30
Accès au site :
accueiletpromotion.fr/offre de formation/
Adresse du centre de formation
Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Bourges
(Angle route de Saint-Michel - sous la Chapelle Saint-
Paul)
Téléphone : 02 48 68 05 85
Adresse du siège de l’association :
18 Esplanade du Prado
Téléphone: 02 48 70 99 23
Courriel:
contact@accueiletpromotion.fr

18 Esplanade du Prado  – 18000 BOURGES  -  contact@ccueiletpromotion.fr

Action financée par Action réalisée par

.

Prescription obligatoire par 
un professionnel de 

l’insertion socio-
professionnelle

Organisation et issue de la formation

* En cas d’échec à l’examen théorique :

- formation « training », entraînement individuel ou 

collectif sur une série de tests en mode examen.

**En cas d’échec à l’examen pratique : l’enseignant de la 

conduite détermine avec le stagiaire le volume d’heures 

complémentaires nécessaires avant une nouvelle 

présentation à l’examen pratique.

Ce volume complémentaire implique une contractualisation 

et une participation financière du stagiaire*


